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Décision no CODEP-CAE-2022-060363 du Président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 

16 décembre 2022 autorisant Orano Recyclage à modifier de manière notable les 

modalités d’exploitation autorisées sur l’établissement de La Hague  

 

 

Le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R. 593-55 à R. 593-58 et R. 593-112 à R. 593-114; 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 4451-3 et R. 4451-113 à R. 4451-126 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-1, R. 1333-18 et R. 1333-19 ; 

Vu le décret du 17 janvier 1974 autorisant le commissariat à l’énergie atomique à apporter une 

modification à l’usine de retraitement des combustibles irradiés du centre de La Hague ; 

Vu le décret du 9 août 1978 autorisant la Compagnie générale des matières nucléaires à exploiter 

certaines installations nucléaires de base précédemment exploitées par le commissariat à l’énergie 

atomique au centre de La Hague ; 

Vu les décrets du 12 mai 1981 modifiés autorisant la Compagnie générale des matières nucléaires à 

créer dans son établissement de La Hague des usines de traitement d’éléments combustibles irradiés, 

dénommées « UP3-A » et « UP2-800 » ; 

Vu le décret du 12 mai 1981 modifié autorisant la Compagnie générale des matières nucléaires à créer 

une station de traitement des effluents liquides et des déchets solides dans son établissement de La 

Hague, dénommée « STE 3 » ; 

Vu le décret n° 2009-961 du 31 juillet 2009 autorisant AREVA NC à procéder aux opérations de mise à 

l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de base n° 80 dénommée atelier « Haute 

activité oxyde » et située sur le centre de La Hague ; 

Vu le décret n° 2013-996 du 8 novembre 2013 autorisant la société AREVA NC à procéder à des 

opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de base n° 33 

dénommée « usine de traitement des combustibles irradiés UP2-400 » située dans l’établissement 

AREVA NC de La Hague ; 

Vu le décret n° 2013-997 du 8 novembre 2013 autorisant la société AREVA NC à procéder à des 

opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de base n° 38 

dénommée « station de traitement des effluents et déchets solides (STE2) et atelier de traitement des 

combustibles nucléaires oxyde (AT1) » située dans l’établissement AREVA NC de La Hague ; 

Vu le décret n° 2013-998 du 8 novembre 2013 autorisant la société AREVA NC à procéder aux 

opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de base n° 47 

dénommée « atelier Elan II B » située dans l’établissement AREVA NC de La Hague ; 

Vu le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire, notamment 

son article 42 ; 
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Vu le décret n° 2022-1480 du 28 novembre 2022 prescrivant à la société Orano Recyclage de procéder 

aux opérations de démantèlement partiel de l’installation nucléaire de base no 33, dénommée «Usine 

de traitement des combustibles irradiés (UP2-400)», située sur le site de La Hague (département de la 

Manche) et modifiant le décret no 2013-996 du 8 novembre 2013 autorisant des opérations de mise à 

l’arrêt définitif et de démantèlement dans cette installation ; 

Vu le décret n° 2022-1481 du 28 novembre 2022 prescrivant à la société Orano Recyclage de procéder 

aux opérations de démantèlement partiel de l’installation nucléaire de base no 38, dénommée «Station 

de traitement des effluents et déchets solides (STE2) et Atelier de traitement des combustibles 

nucléaires oxyde (AT1)», située sur le site de La Hague (département de la Manche) et modifiant le 

décret no 2013-997 du 8 novembre 2013 autorisant des opérations de mise à l’arrêt définitif et de 

démantèlement dans cette installation ; 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de 

base notamment ses articles 2.4.1 à 2.4.2 ; 

Vu l’arrêté du 28 juin 2021 relatif aux pôles de compétence en radioprotection, notamment ses articles 

3 et 5 ; 

 Vu la décision no 2017-DC-0616 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 30 novembre 2017 relative aux 

modifications notables des installations nucléaires de base ; 

Vu le courrier de l’ASN référencé CODEP-CAE-2022-019180 du 13 avril 2022 ; 

Vu la demande d’approbation du pôle de compétence transmise par courrier ELH-2021-076812 du 

21 décembre 2021, ainsi que les éléments complémentaires apportés par le courrier ELH-2022-054552 

du 20 juillet 2022 et le courrier d’engagements ELH-2022-084172 du 2 décembre 2022 ; 

Considérant que, par courrier du 21 décembre 2021 susvisé complété, Orano Recyclage a déposé une 

demande d’autorisation de modification des règles générales d’exploitation qui a pour objet d’intégrer 

dans les règles générales d’exploitation en vigueur sur le site : 

• les principales caractéristiques du pôle de compétence mis en place au titre de l'article R. 593-

112 du code de l'environnement, les exigences de qualification des personnes le constituant 

ainsi que les dispositions prises pour doter le pôle de compétence des ressources nécessaires,  

• les principales caractéristiques du pôle de compétence mis en place au titre de l'article R. 4451-

113 du code du travail, les exigences de qualification des personnes le constituant ainsi que les 

dispositions prises pour doter le pôle de compétence des ressources nécessaires ; 

Considérant que cette modification constitue une modification notable de son installation relevant du 

régime d’autorisation par l’Autorité de sûreté nucléaire régi par les articles R. 593-55 et suivants du 

code de l’environnement, 

Considérant qu’en application de l’article 42 du décret du 4 juin 2018 susvisé et des articles 3 et 5 de 

l’arrêté du 28 juin 2021 susvisé, ces pôles de compétence sont réputés approuvés lorsque l'Autorité de 

sûreté nucléaire autorise la modification des règles générales d'exploitation,  
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Décide : 

 

Article 1er 

Orano Recyclage, ci-après dénommé « l’exploitant », est autorisé à modifier de manière notable les 

modalités d’exploitation autorisées sur l’établissement de La Hague dans les conditions prévues par sa 

demande du 21 décembre 2021 susvisée et les compléments apportés lors de l’instruction. 

 

 

Article 2 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée à l’exploitant et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire. 

 

Fait à Montrouge, le 16 décembre 2022. 

 

 

Pour le président de l’ASN et par délégation, 

Le directeur des déchets, des installations de 

recherche et du cycle 

 

Signé par 

 

 

Cédric MESSIER 

 

 


